
QUIZZ
 TESTEZ VOUS SUR 
LES SUCCESSIONS

Un héritier accepte une succession si : (répondre par oui ou non)

- Il informe la banque du décès

- Il encaisse un contrat d’assurance-vie

- Il renonce à la succession moyennant une contrepartie

- Il paye les frais funéraires sur son propre compte

- Il prend possession du mobilier du défunt

- Il met la maison en vente

Quand on a donné ses biens à ses enfants, ceux-ci n’ont rien à faire au décès ?   oui  -  non

Ni rien à payer ?    oui  -  non

Les réponses à ce quizz seront données par Me PIRON, auteur des guides 
pratiques « Transmettre mes biens et Protéger ceux que j’aime » et 
« Guide du Règlement de la succession », lors d'une réunion d'information 
au Salon Kamélia, le 20 Octobre 2007 à la Maison du Bâtiment. 

De quel délai dispose t-on pour accepter ou renoncer à une succession ?

3 mois  -  6 mois  -  1 an  -  10 ans 

L’acceptation d’une succession est-elle irrévocable ?

oui   -   non   

Les comptes bancaires joints avec le défunt sont-ils bloqués au décès ?     

oui   -   non   

On doit prendre un notaire au-delà d’un actif brut de succession de : 

50.000 €   -  76.000 ú   -  150.000 ú       

Les frais funéraires peuvent être recouvrés directement 
par l’entreprise de Pompes Funèbres à hauteur de :   

0 ú   -  1.500 ú   -  3.500 ú   -   la totalité de la facture      

Les frais funéraires peuvent être inscrits en passif de succession : 

non   -   pour le montant réglé   -   1.500 ú   -  3.050 ú     

Qui est responsable de la valeur des biens portée à la déclaration de succession ?

celui qui l’a rédigée  -  le notaire   -   les héritiers  

Le partenaire pacsé est comme le conjoint survivant, exonéré de droits de succession ?

oui   -   non   -   jusqu’à 76.000 ú   -   jusqu’à 57.000 ú

Dans quel cas le conjoint survivant peut demander aux héritiers de prendre en charge 
les loyers de son lieu de résidence ?

quand il est malade   -   dans aucun cas   -   s’il le demande   -   s’il n’en a pas les moyens.


